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SICAV SECURITY

Société d'investissement à capital variable
Régie par la loi 88-92 du 02 août 1988
Telle que modifiée et complété,e par les textes subséquents

SIEGE SOCIAT

L2, avenue Habib Thameur - 1069 Tunis

AGRÉTUEI\üT DU IUINISTRE DES FINAI\CES

Du 4 octobre 1997

CAPITAL INITIAL

300 000 DT
Divisé en 30 000 actions de nominal 10 DT

Le gré.se.nt!_rylpeglu! g_st mis à Ia 4ilpo.tition du
capital de SICAV SECURITY au public à travers
de rachat de ses actions.

FONDATEUR:

public à l'occæion de la première ouverture du
le démanage des opérations de souscription et

La Compagnie d'Assurances et de Réassurances Tuniso-Européenne "CARTE"

GESTIONNAIRE:

Cofib Capital Finances Interm édiaire en bourse

DEPOSITAIRE:

Arab Tunisian Bank

DISTRIBUTEUR:

Cofib Capital Finances Intermédiaire en bourse

Ouverture au public le 26juillet 1999

RESPONSABLE DE UINFORIUATION:

M. Slaheddine LADJIMI - Directeur Général de SICAV SECURITY
Té1.840.253 - Fax 843.778
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PRBSENTATION DE LA SICAV

. Renseignements généraux
o Capital initial et principe de sa variation
o Structure du capital initial
o Direction
o Conseil d'administration
o Commissaire aux comptes
o Gestionnaire
o Dépositaire
o Distributeurs

POTITIQUE D', II$m STIS S BIUBI\üT
ET OBJECTIFS DE PLACEIUENT

o Politique d'investissement
o Objectif de placement

FONCTIONNEITIENT DE SICAV SECURITY

o Date d'ouverture
o Valeur liquidative
o Modalités des souscriptions et de rachats
o Droit de rachat, cas de suspension
o Informations mises à la disposition

des actionnaires et du public

ATTESTATIONS DES PERSONNES QUI ASSU1IIENT
tA RESPONSABILITE DU PROSPECTUS D'EIT{ISSION

4

4
5

5

5

6

6

6

6

7

8

8

8

9

9

9

10

10

11

t2



ROSPECTUS

PRTSTNTITION DT LI SICIV

D'OI-I\rE R.TT]R.E ATI PTIEi LIC

RENS BIGNEIUENTS GENE RAUX

Dénomination:

Forme juridique:

Type:

Objet social:

Législation applicable:

Siège social:

Capital initial:

Agrément du Ministre des Finances:

Date de constitution:

Durée:

Publication au JORÎ

Registre de commerce:

Fondateur:

Dirigeants:

Gestionnaire:

Dépositaire:

Distributeur:

Ouverture au public:

SICAV SECURITY

Société d'lnvestissement à Capital Variable

Sicav mixte

La se.stion d'un portefeuille de valeurs mobilières au

moyen de l'utilisation exclusive de ses fonds propres

Loi n" 88 -92 du? août 19BB telle que modifiée

et complétée par les textes subséquents

L2, avenue Habib Thameur 1069 Tunis

300 000 DT répartis en 30 000 actions de 10 DT chacune

le 4 octobre L997

22 mai 1998

99 ans

Notice publiée au JORT no 74 du21 juillet 1998

817T721998

La Compagnie d'Assurances et de Réassurances

Tuniso-Européenne (La CARTE)

Président du Conseil: M. Hæsine DOGHRI

Directeur Général: M. Slaheddine IADJIMI

Cofib Capital Finances, Intermédiaire en bourse

Arab Tunisian Bank (ATB)

Cofib Capital Finances, Intermédiaire en bourse

Le 26juillet 1999
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CAPITAL INITIAL ET PRINCIPE DE SA VARIATION
Le capital initial de SICAV SECURITY est de 300 000 dinars réparti en 30 000 actions
de nominal 10 dinars chacune, souscrites en numéraire et libérées en totalité à la
souscription.

Les variations du capital s'effectuent conformément aux articles 13 et 15 de la loi
régissant les sociétés d'investissement sans modification des statuts et sans recours ni
à la décision préalable de l'Assemblée Générale des actionnaires, ni à la publicité pres-
crite par les dispositions du code de commerce. Les actionnaires ne disposent d'aucun
droit préférentiel pour la souscription de toute action nouvelle émise par la société.

Le capital social est susceptible d'augmentations résultant de l'émission d'actions nou-
velles et de diminutions consécutives au rachat par la SICAV de ses propres actions aux
détenteurs qui en font la demande, à condition que le capital minimum ne descende pas
au-dessous de 200 000dinars.

STRUCTURE DU CAPITAI INITIAL

Actionnaires Nombre d'actions llontant en dinars o/o du capital

Personnes llorales 23 700
CARTE 11 OOO

SPDIT SICAF 3 OOO

COFITB SICAF 2 OOO

Sté des EnSrais et Produits
Chimiques de Mésrine (SEPCM) 2 000
COTIF SICAR 2 OOO

CARTHAGE TOURS 1 20,0,

Cie Tunisienne des Plastiques I 000
Sté Tunis. des Indust. Plastiques 1 000
Cie immobilière Tuniso - Européenne 500
Personnes Physiques 6 300
M. Hassine DOGHRI 500
M. Slaheddine LADJIMI 500
M. Moncef GHORBEL 3 000
M. Tarek CHERIF I 300
M. Med Mondher ABDELKAFI 500
M. Frank WIMART 500

237 000
110 000
30 000
20 000

20 000
20 000
t2 000
10 000
10 000

5 000
63 000

5 000
5 000

30 000
13 000
5 000
5 000

79,00 o/o

36,66 0/o

10,00 0/o

6,67 Vo

6,67 0/o

6,67 0/o

4,00 0/o

3,33 0/o

3,33 0/o

L,67 0/o

21,00 o/o

L,67 0/o

L,67 0/o

10,00 0/0

4,32 0/0

L,67 VO

L,67 0/o

DIRECTION
Le Conseil d'Administration de SICAV SECURITY est présidé par M. Hassine D0GHRI.
La Direction Générale de SICAV SECURITY est æsurée par M. Slaheddine LADJIMI.

Total 30 000 300 000 100,00 o/o
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CONSEIL D'ADIVIINISTRATION
Le Conseil d'Administration est composé des membres suivants :

Administrateurs Qualité Durée du mandat

M. Hassine DOGHRI
M. Slaheddine IADJIMI
M. Moncef GHORBEL
CARTE représentéepar M. Hæsine DOGHRI
COFITE Sicaf représentéepar M. Hæsine DOGHRI

COTIF Sicar représentée par M. Abderrahmen EATMI

SEPCM représentéepar M. Néjib DOGHRI
SPDIT représentéepar M. Habib ENNEIFER
CARTHAGE TOURS représentée par M. Mongi LOUKIL

Président
Membre
Membre
Membre
Membre
Membre
Membre
Membre
Membre

22105198 au 21105103

22105198 au 21,105103

22105198 au 21105103

22105198 au 21105103

22105198 au 21105103

22105198 au 21105103

22105198 au 21105103

22105198 au 21105103

22105198 au 21,105103

COMIIIISSAIRE AUX COMPTES
Monsieur Ahmed MANS0UR, membre de l'ordre des experts comptables, sis au 5l avenue

Aboulba El Ansari - El Menzah lrll, aétédésigné commissaire aux comptes de SICAV SECURITY,

pour une durée de 3 ans à compter du22 mai 1998.

Té1.:766 692 - Fax : 758 758.

GESTIONNAIRE
La gestion commerciale, financière et administrative de SICAV SECURITY est confiée à Cofib

Cupltut Finances - intermédiaire en bourse, et ce, en vertu d'une convention de §estion conclue

en-date du 2 mai 1999 entre les parties. A ce titre, le Sestionnaire est notamment chargé de:
. La gestion financière du portefeuille de la SICAV;
. Uexécution des ordres de bourse de la SICAV;

" La gestion comptable de la SICAV le calcul de sa valeur liquidative, la préparation de

toutes les déclarations et publications réglementaires etc...
o [a tenue du re§istre des actionnaires;
. La mise en æuvre des moyens et conseils nécessaires à la bonne §estion du portefeuille

tout en æsurant une séparation or§anique entre les fonctions de §estion collective et
celles de l'intermédiation en bourse.

En rémunération de ses services de sestion, Cofib Capital Finances, intermédiaire en bourse per-

çoit une commission de gestion annuelle et fortaitair e égaleà 1 0/o H.Î de l'actif net de SICAV SECU-

rufy. Iæ calcul de ces frais se fera au jour le jour etviendra en déduction de lavaleur liquidative.

DEPOSITAIRE
Conformément aux statuts et aux termes d'une convention conclue en date du 12 septembre

1998 complétéepar un avenant pour être en conformité avec la nouvelle norne comptable des

OPVCM entre SICAV SECURITY et IA.T,B., cette demière est désignée dépositaire exclusif des

titres et des fonds non investis de SICAV SECURITY. A ce titre, le dépositaire est notamment
chargé de:
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. Tenir les comptes numéraires de la SICAV
r Tenir le compte titres de la SICAV ainsi que l'administration et la conservation de ces titres
o Encaisser à leur échéance les dividendes, intérêts, remboursement du principal et tous

autres produits attachés aux titres appartenant à SICAV SECURITY
o Réaliser toutes les opérations sur titres relatives au transfert, vente ou exercice des droits
. Délivrer l'attestation de l'état du portefeuille titre et des comptes numéraires de SICAV

SECURITY publiés trimestriellement.
En rémunération de ses services de dépositaire, I'ATB perçoit annuellement une rémuné-
ration forfaitaire de 1000 dinars.

DISTRIBUTEURS
Les souscriptions et rachats s'effectuent auprès des guichets de Cofib Capital Finances -
Intermédiaire en bourse.
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POLITIQUT D INVISTIS$I,1TNT TT OBJTCTI|S
DT PLRCTIITNT

POTITIQUE D'II\nmSTISSEIUENT
La politique d'investissement est arrêtée par le Conseil d Administration de la sicav. Il défi-
nit, le cadre dans lequel doivent être effectués ses choix d'investissements, les limites de
prise de risque et les objectifs de performance assignés à la gestion des actifs.
Cette politique, caractérisée par une Sestion prudente vise à offrir le meilleur équilibre pos-
sible entre placements obligataires et placements en actions. Le choix d'un nominal de 10
DT a pour but de permettre à tous les porteurs d'accéder indirectement à la bourse en vue
de se constituer une épargne en adéquation avec leurs possibilités.
Le Conseil d'Administration peut déléguer à un comité d'investissement la concrétisation
de sa politique d'investissement. Ce comité se réunit au moins une fois par mois.

Les choix d'investissement seront donc faits dans le cadre suivant:
o I,e portefeuille de SICAV SECURITY sera composé d'une proportion d'actions qui ne

dépasse pas les 20 o/o de l'actif net;
o Le choix des valeurs mobilières sera effectué en tenant compte de différents indicateurs

(rendement, rentabilité, PER et liquidité) tout en privilégiant la signature.

OBJECTIF DE PIÀCEIITENT
Les placements sont effectués dans une optique sécuritaire de valorisation du capital sur
une durée de placement conseillée de 3 ans. Le portefeuille de SICAV SECURITY sèra prin-
cipalement investi en produits de taux (supports monétaires, titres de créances négociàbles
et obligataires) et accessoirement en actions conformément à la politique d'investiisement.
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f,ONCTIONNTI,ITNT DT SICIV SICURITY

DATE D'OIIVERTURE
La date d'ouverture au public des opérations de souscription et de rachat est fixée au 26
juillet 1999.

VALEUR TIQUIDATIVE
La valeur liquidative de SICAV SECURITY est calculée quotidiennement en divisant l'actif
net par le nombre d'actions en circulation.
La détermination de l'actif net tient compte de :

. La valeur du portefeuille titres qui doilêtre mise à jour par l'enregistrement des plus ou

moins values potentielles ;
o Du report à nouveau;
. Des dividendes non encore distribués de l'exercice clos ;

. Des bénéfices réalisés depuis le début de l'exercice en cours ;

. Des plus ou moins values potentielles.
La valôrisation des titres en portefeuille sera faite conformément aux règles d'évaluation

comptables en vigueur fixées par arrêté du Ministre des Finances du 22 janviet 1999 por-

tant approbationtes normes comptables relatives aux OPCVM, dont notamment :

ROSPECTUS

Evaluation des actions
o Actions admises à la cote: Ces actions sont évaluées à leur valeur de marché. La valeur

de marché correspond au cours moyen pondéré du jour de calcul de la valeur liquidative, ou

la date antérieure la plus récente;
. Actions non admises à la cote : Ces actions sont évaluées à leur juste valeur qui sera

déterminé e par référence à des critères objectifs tels que le prix stipulé.dans des transac

tions récentès sur les titres considérés et la valeur mathématique des titres. Les actions

non admises à la cote qui sont négociées dans les mêmes conditions que les actions

admises à la cote sont évaluées selon les mêmes règles applicables à ces dernières.

Evaluation des droits attachés aux actions
. Droits attachés aux actions admises à la cote : Ces droits sont évalués conformément aux

règles d'évaluation des actions, c'est à dire à la valeur de marché;_
. Dr"oits attachés aux actions non admises à la cote : Ces droits sont évalués à leur juste

valeur qui sera déterminée par référence à des critères objectifs tels que le prix stipulé . .

dans dei transactions récentes sur les valeurs considérées et leur coût de revient comptable.

Evaluation des obligations et valeurs assimilées
. Obligations ayant fa"it I'oblet de transactions ou de cotation à une date récente: Ces obli

gations sont évaluées à leur valeur de marché; . .

. Ôbligations n'ayant pas fait l'objet depuis leur acquisition,. de transactions ou de cotation
à uriprix différônt: Ces obligations sont évaluées à leur prix d'acquisition;
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. Lorsqu'il est estimé que ni la valeur de marché ni le prix d'acquisition ne constituent une
base raisonnable de la valeur de réalisation du titre et que les conditions de marché indi
quent que l'évaluation à la valeur actuelle en application de la méthode actuarielle est
appropriée, les obligations seront réévaluées à leur valeur actuarielle.

Evaluation des titres d'OPCVM
Les titres d'OPCVM sont évalués à leur valeur liquidative la plus récente.

Le Conseil d'Administration aruête, dans le cadre du règlement intérieur de la SICAV
l'option d'évaluation retenue pour la valorisation des valeurs mobilières contenues dans
le portefeuille et qui n'ont pas fait l'objet ni de demande ni d'offre sur le marché
pendant un nombre significatif de séances de bourse consécutives. Il peut s'il le juge
nécessaire modifier, le cas échéant une fois par an, son choix pour l'option d'évaluàtion
qu'il a rete nu, après avis du commissaire aux comptes. Il en informe systématiquement
le Conseil du Marché Financier et le public au moins un mois avant l'entrée en viguèur de la
nouvelle option d'évaluation.

IITODAIITES DES SOUSCRIPTIONS ET DES RACHATS
o Les opérations de souscription et de rachat s'effectuent sur la base de la dernière valeur

liquidative. Elles sont nettes de toutes commissions. Le prix de souscription et de rachat
du jour est é§al à la valeur liquidative de la veille. Le paiement effectif des actions rache
tées se fait le cinquième jour ouvrable qui suit la date d'exécution de I'ordre de rachat.

o I,a propriété d'actions de SICAV SECURITY est matérialisée par les avis d'opéré d'ordres
de souscription délivrés par C0FIB CAPITAL FINANCES - Intermédiaire en bourse lors
de chaque souscription, pour autant que ceux-ci n'aient pas été invalidés par des ordres
de rachat ultérieurs.

o Une heure limite de réception des ordres de souscription ou de rachat sera affichée dans
les locaux de COFIB CAPITAL FINANCES - Intermédiaire en bourse. Les demandes de
souscription et de rachat parvenues aux guichets de COFIB CAPITAL FINANCES -
Intermédiaire en bourse avant cette heure limite seront exécutées sur la base des prix de
souscription ou de rachat du jour. Au-delà de cette heure limite, les ordres seront-exécu
tés sur la bæe des prix de souscription ou de rachat du jour ouvrable suivant.

DROIT DE RACHAT, CAS DE SUSPENSION
IJopération de rachat constitue un droit pour tout actionnaire de SICAV SECURITY.
L'actionnairepeut ainsi à tout moment demander le rachat de tout ou partie de ses actions.
Le paiement des actions rachetées est effectué dans un délai n'excédant pæ cinq séances de bour-
se après réception par la société de la demande de rachat de son actionnaire. 

-

Toutefois, et_en cas_de force majeure, d'impossibilité de calculer la valeur liquidative, d'af-
fluence de demandes, de rachat excédanf les possibilités de cession des titres dans les
conditions normales ou lorsque le capital atteint le seuil minimum de 200.000 dinars, et
dans le but de préserver les intérêts des actionnaires, le Conseil d'Administration peut,
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après avis du commissaire aux comptes, suspendre provisoiremqn_t les opérations qe

ràchat.SICAV SECURITY est tenue dans ce cas d'informer sans délai le Conseil du Marché

financier et le public de cette décision de suspension et de ses motifs. Elle procedera de la

même façon lors de la reprise des rachats.

INFORIUATIONS ITIISES A LA DISPOSITION DES ACTIONNAIRES ET
DU PUBTIC

Les actionnaires et le public seront tenus informés de l'évolution de SICAV SECURITY de

la manière suivante :

. La valeur liquidative sera publiée en permanence dans les guichets habilités à recevoir

les demandes de souscription et de rachat et au siège de COFIB CAPITAL FINANCES -

Intermédiaire en bourse. Elle fera également I'objet d'une insertion quotidienne dans le

bulletin officiel du Conseil du Marché Financier.
o Les statuts, le règlement intérieur, les publications trimestrielles et les rapports annuels

d'activité dâ h soiiété seront disponibles et pourront être consultés à tous les guichets

de C0FIB CAPITAL FINANCES - Intermédiaire en bourse.
o La composition de I'actif certifiée par le commissaire aux comptes sera publiée. au.

Bulletin Qfficiel du CMF dans un délai maximum de 30 jours à compter de la fin de

chaque trimestre.
. Le bilan et comptes annexes seront publiés au Journal Officiel de la République

Tunisienne 30 jôurs au moins avantla réunion de I'Assemblée Générale et feront l'objet
d'une nouvelle-publication après l'Assemblée Générale des actionnaires au cas ou cette

dernière les modifierait
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A notre connaissance, les informations portées au présent prospectus sont conformes à la
réglementation en vigueur, aux statuts de la société et à son règlement intérieur.
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Le Président du Conseil d'Administration
Hassine DOGHRI
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Le Directeur Général
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Le Commissaire aux comptes
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